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EDIT DU ROY.
QjO I difpenfe d’un degré defer'vicc en faveur de-quatre 'Qjfi-

tiers de chaque Cour Supérieure pour acquérir la Nobicjjç,

L OUIS par la grâce de Dieu , Roy d.e France &

de Navarre : A tous prefens & à venir : S ALU T.

Le zélé cjue Nous avons reconnu dans les Officiers des.
Cours Supérieures de notre Royaume en nous fourniffant
les fecours que Nous leur avons demandé pour foûtenir
les dépenfes extraordinaires de la guerre , Nous engage
à chercher des moyens de leur donner des témoignages
de la fatisfa&ion que Nous avons de leur dévouement ;

Nous avons remarqué qu’un des avantages qui décore le

plus leurs charges, eft la Nobleffe qui a été attachée de
tous temps lorfque le pere & le fils font morts revêtus
defd. charges, ou qu’ils les ont exercées pendant vingt
années, nos Cours de Parlement,Chambre des Comptes,
& Cour des Aides , refidant dans notre bonne Ville de
Paris ont trouvé cette prérogative fi avantageufe qu elles
nous ont fait demander en differens temps la difpenfe d’un

degré que Nous avons crû leur devoir accorder pour les ,
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engager d’âutârtt plus à Nous continuer 8c à nos Sujets
leurs fervices dans des fondions auitl laborieufes 8c aüflî

diftinguées ; Nous aurions fouhaitté faire la même chofe

pour les autres Cours de notre Royaume , fi Nous n’a-
vions point appréhendé-d’introduire trop de privilèges,
qui dans la fuitte deviendroient à charge à nos peuples j
8c d’ailleurs ayant examiné que dans les Cours de nos

Provinces, de même que dans celles de Paris il y a beau-

coup d’Officiers qui ayant hérité des vertusde leurs ancê-
très vont auflî hérité de leur Noblelfe , 8c par confequent
que tous n’ont pas befoin des privilèges qui s’acquierent
par l’exercice de ces charges ; Nous avons refolu pour re-

compenlèr les fervices de ceux de nos Officiers qui font

prefentement en place , d’accorder dans chacune de nos

Cours de Parlement, Chambres des Comptes, Cours
des Aides, Confeils Supérieurs ? & Bureaux des Finances
de notre Royaume quatre difpenfes d’un degré qui pour-
ront être levées par quatre Officiers de chaque Compa-
gnie 5 'au moyen dequoy après avoir exercé leurs Offices

vingt années } ou mourant revêtus d’iceux , ils tranfmet-
iront la Noblelfe à leur pofterité nez ■& à naître , de mê- •

me que fi leurs peres étoient morts revêtus d’une charge de
Cour Supérieure ou qu’ils l’eulfent exercée vingt années :

Et voulons même que les marques de notre fatisfa&ion
palîent a la pofterité, 8c que chaque Compagnie â l’avenir
cherche a Nous donner 8c a nos Succeffeurs des preuves
de leur attachement dans les occafions prefentes, Nous
avons jugé à propos de donner la preference aux Gom-
pagnies, d’attacher aleur Corps la difpenlè d’un degré
pour deux Officiers qu’ils pourront nommer à perpétuité
tous les cinq ans, laquelle-elles feront tenues de nous de-
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quelque fçcoursjpour lequel Nous leur donnerons des aug-
tnentations de gages au denier vingt ,qui ne pourront ex-

ceder 1a- fomme de fncqmlle livres en principal, & deux fols

pour livre d’icelle , pour celuy que Nous chargerons de

nous faire les avances de ce qui nous doit retenir de l'exe-
cuti on du prefent Edit ; A CES CAUSES, & autres à
ce nous mouvans* de notre certaine fcience , pleine puiR
fance& autorité Royale ,Nous avons par le prefent Edit

perpétuel & irrevocable , accordé & accordons aux Offi-

çiers de chacune de nos Cours de Parlement , Chambre
des Comptes, Cour des Aides, Confeils Supérieurs, 8c

Bureaux des Finances de notre Royaume, à l’exception de

notre Cour de Parlement , Chambre des Comptes 8c

Cour des Aides de notre bonne Ville de Paris, quatre
Difpenfes d'un degré de fervice , pour pouvoir acquérir la'
Nobleffe & la tranfmettre à leur pofterité, au moyen de-

quoy apres avoir fervi vingt années dans leurs Offices o,u

étant decedez revêtus d’iceux , eux, leurs veuves demeu-,
rant en viduité, & leurs enfans nez & à naître en loyal
mariage feront Nobles comme Nous les déclarons tels ;

Voulons & nous plaît, quils jouïlfent de tous les mêmes
droits , privilèges, franchifes, immunitez, rangs , fean-
ces ^prééminences dont jouïjffent les autres Nobles de
race dé notre Royaume, comme fi leur pere & leur ayeul
Soient decedez revêtus de pareils Offices, en prenant
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par châcütl defcî. Officiers trois cens livres effectifs d’aug-
mentations de gages au denier vingt, fur les quittances du
Garde de notre Trefor Royal ; & comme il pourroit ar-

river que nold. Cours trouveroient à propos d’attacher a

leurs Corps un privilège auffi confiderable qui les mettroit
en état de recompenfer le mérité & la vertu des Officiers

qui fe feroient le plus diftinguez dans leurs fondions ; &c
voulant y concourir, Nous leur avons accordé & accor-

dons a perpétuité deux Difpenfes d’un degré pour les

Doyen &Sousdoyen de chacun defd. Corps au lieu defd.
quatre Difpcnfes, Iefquelles feront remplies tous les cinq
ans j à commencer au premier Janvier prochain ; fur les
nominations données parla Compagnie, fur lefquelles
fera à chacun d’eux expédié des Lettres en notre Grande
Chancellerie, qu’ils feront tenus de faire regiftrer dans
leur Compagnie feulement ,lorfque le Doyen Sc ie Sous-

doyen feront remplis defd. Difpcnfes , ou qu’ils fe trouve-

ront par leur naiffance n’en avoir pas befoin ; Permettons
aufd. Compagnies de nommer tous les cinq ans à la plura-
lité des voix deux de leurs confrères , aufquels fur cette

nomination , voulons pareillement qu’il foit expédié des
Lettres en notre Grande Chancellerie, & enfuite enre-

giflrées comme dit ëffi:, à la charge par lefd. Compa-
gnies de nous indemnifer feulement des fommes que nous

aurions pû recevoir des quatre Difpenfes cy » deffus accor-

dées , ce quelles feront tenues de déclarer dans les deux
mois de renregiftrement du prefent Edit, lequel temps
paffié, les quatre Difpenfes feront accordées a ceux de leurs
Corps qui fe preienteront.pour les lever : Permettons i
toute forte de perfonnes d’acquérir defd. Corps, ou des
Officiers en particulier, lefd. augmentations de gages,
defquelles en cas de vente l’employ en fera fait dans nos
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Eftats fous le rtom des Acquereurs, fans qu’ils foient tenu*

de prendre aucunes Lettres de Nous ; 8c dautant que quel-
qu’unes de ces Compagnies pourroient prétendre que la
Noblefle au premier degré étant attachée a leurs Offices,
elles doivent être exceptées de l'execution de notre prefent
Edit : Nous croyons qu’ayant été confervées dans la jouïf-
lance de leurs privilèges, elles voudront bien nous don.
ner dans l’état prefent de nos affaires des marques de la
continuation du zélé qu’çlles ont toujours fait paroître pour
notre fervice ; fans neanmoins que ce fecours puiflè don-
ner atteinte ni être tiré a confequence contre la validité de
leurs privilèges que nous leur confirmons en tant que de
befoin, i l’effet dequoy Nous avons créé 8c créons foixan-
te dix mille livres d’augmentations de gages dont le fonds-
fera fait dans nos Eftats, 8c remis à ceux qui font chargez
de payer les gages aux Officiers des Compagnies auf-
quelles Nous permettons d’emprunter en corps les de-
niers neceftàires pour acquérir lefdites augmentations de

gages, aufquels emprunts les Offices feulement de chacun
de ces Corps demeureront avec lelclites augmentations
de gages affe&ez 8c hipotequez par privilège fpecial, 8c

preference à tous créanciers. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amez 8c féaux les Gens
tenans notre Cour de Parlement d Touloufe , que le

prefent Edit, ils ayent à faire lire, publier 8c regiftrer, 8c

le contenu en iceluy, fuivre , garder 8c obferver félon fa
forme 8c teneur 5 celfant 8c faifant ceffer tous troubles 8c

empêchemens qui pourroient être mis ou donnez, no-

nobftant tous Edits, Déclarations, Reglemens , 8c autre*

chofes à ce contraires , aufquels Nous avons dérogé 8c

dérogeons parle prefent Edit, aux copies duquel colla-
données par l’un de nos amez 8c féaux Confeillers « Se-



«retires 5 voulons que foy foit ajoutée comme à l’Qrt-

ginal .-CAR tel eft notre plaifir ; & aün que ce Toit chofè

ferme & ftable a toujours, Nous y avons fait mettre no-

treSçel. Donne’ à Fontainebleau au mois d’Q&obre,
l’an de grâce mil fept cens quatre, & de notre Régné le

foixante-deuxiéme. Signé , LOUIS; Et plus bas , Par

le Roy, PHELYPEAUX. Vifa , PhELYPEAÜX,
Veu au Confeil, C H A M IL L A R T.

Extrait des RemÜres de Parlement.
jO

E U l’Edit du, Roi donné à Fontainebleau au mots

dOSlobre dernier , [igné, L O U I S 5 Et plus bas : Par

le Roy , PHELYPEAUX, fcellé du grand fceau en cire

verte d lacs de foyc verte & rouge , par lequel Sa Majcjlc

difpcnfc d'un degré de fcrvicc en faveur de quatre Officiers
de chaque Cour Supérieure pour acquérir la INobleffe ,

& crée foixante dix mille livres, d’augmentations de gdgcs ;
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tout autrement comme il cflportépar ledit Edit ; & vû auffi

le dire C conclufions du Procureur General du Roy ; L iA

C O TJ R j les Chambres affemblécs , a ordonné O
3 ordonne que

ledit Edit fera cnrcgifîré en fes regijlres , pour le contenu être

gardé & obfcrvé fuivantfa forme & teneur , & que copies d’ice-

luy duèment collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages3

Senéchauffées O
3 autres Judicatures Royales de fon Reffort ,

poury être procédé d fcmblable regiftre d la diligence des Subfli:J

tuts dudit Procureur General qui en certifieront la Cour dans le

mois. Prononcé d Touloufe en Parlement le 7. Janvier I70C

Collationné , Muzard. Controllé , D albaits. Monfieur
VE CMAEIIBAN-CsAZzAUBON , Rapporteur.

Collationné par Nous Confeîller-Secretaire du Roy, Maifon 5

Couronne de France en la Chancellerie de Languedoc.


